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AMELIORATION DE La COOPE.UTION ..TECHNIQU.L

MTI1.RE DE POR...ATION

ar la Commission

59MF

les pays africains une necessite fondamentale,
niveaux constitue pour

H ^H '"'■ja^tsj/'^'"-'""^-'

se

la formulation et 1- execution de politics de ddveloppement economique
et de progres social,

Rappelant la resolution 110 (VI) du 2 mars 1964, qui est en cours
d!execution,

tenant note de ce que 1'offre dans le domaine de la cooperation

aussi bien bilatorale que multilateral ne r.pond pas toujours aux

besoins specifiques des pays africains,

ifet-?

l»

reelles et particulierement adaptees, tant au niveau des consultants

que des instituts de formation existants,

1. Prie en consequence le Secretaire executif :

a) De faire procuder, en collaboration avec les gouveraements
africains a une evaluation quantitative et qualitative aussi precise
que possible des besoins des divers Etatej

b) De recenser les possibility d'entraide interafricaine
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en matiere de tormation;

c) De favoriser cette entraide interafricaine aussi bien dans

le cadre "bilateral que dans le cadre de la Commission et des institutions

specialisees| " .,' ... ■' ,

d) De lui faire rapport a la huitieme session sur les progres

enregistreB dans le domaine de la formation. - - ,. , ,


